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L’Association Sports et Loisirs d’Alteckendorf a tenu

son assemblée générale le 28 mars 2021, au cours

de laquelle un nouveau comité a été mis en place.

Arrivé au terme de son mandat municipal en 2020

et après 25 ans de présence au comité de l’ASLA

dont 5 comme assesseur, 8 comme secrétaire, 5

comme trésorier et 7 comme président, Armand

ROOS met également un terme à son mandat de

présidence de l’ASLA. Nous le remercions chaleu-

reusement pour toutes ces années d’engagement

et de dévouement au sein de notre association.

Christelle ENTZMINGER est élue nouvelle présidente.

Jean-Michel MATHIS et Gabriel MUNCH après de

nombreuses années au service de l’ASLA, mettent

également fin à leur engagement. Nous les remercions

sincèrement pour leur implication et leur présence sans

faille à chaque manifestation. 

De nouveaux membres rejoignent le comité directeur,

Sylviane GEYER en tant que secrétaire, Pierre

GIRARDIN et Daniel SCHLEIFER en tant qu’assesseurs.

Bienvenue à eux. 

Voici donc la composition du nouveau comité

directeur de l’ASLA :

Présidente :

Christelle ENTZMINGER

Vice-président :

Jean-Pierre HOLLNER

Trésorière :

Manuela SCHOLLER

Trésorier adjoint :

Christian FUCHS

Secrétaire :

Sylviane GEYER

Secrétaire adjointe :

Caroline FORLER

• Association Sports et Loisirs d’Alteckendorf

Avec le retour du printemps et des beaux jours, l’équipe Communication 
a le plaisir de partager avec vous les dernières informations de notre commune. 

En attendant de pouvoir tous nous retrouver à l’occasion des
manifestations organisées par nos associations locales, prenez bien soin de vous.

Bonne lecture à tous….



POINT SUR LES TRAVAUX ET PROJETS EN COURS

• Groupe Scolaire Intercommunal

Démarrage des travaux comme convenu le 25 mars par

l’intervention de l’entreprise GCM de Bouxwiller en charge

du terrassement.
C’est un convoi de plusieurs tracteurs et remorques qui a

déplacé des tonnes de terre. La terre végétale et une partie

de la terre de remblai ont été conservées sur le site pour

aménager les abords et les espaces paysagers. 

Une réunion hebdomadaire chaque mardi matin est organisée

avec les principaux acteurs du projet et les entreprises.

Nous vous tiendrons informés de l’avancement du chantier

au fil de l’eau.



• Terrain de foot 

En raison du mauvais état du terrain defootball dû aux sécheresses consécutiveset suite aux accidents survenus ces der-nières saisons, des travaux d’entretienont été réalisés par l’entreprise HÉGÉde Wissembourg.
Elle est intervenue dans un premier tempsen mars pour réaliser l’épandage de sable,le décompactage, l’aération, le regarnissagedes surfaces et la reprise de la planéité. 

Une seconde période d’interventionest prévue à l’automne pour un nouveauregarnissage des surfaces, une reprise dela planéité et de l’aération. 

Le FCA bénéficie ainsi  d’un équipementconforme adapté à la pratique du football. 

• Aire de jeux 

Quelques journées de travail ont  été néces-
saires pour finaliser les aménagements.
Ces travaux ont été réalisés par l’équipe
municipale.

L’engazonnement est prévu prochainement.

Nous vous rappelons que ces équipements
sont à votre entière disposition. Prenons
en tous le plus grand soin pour que cet
espace reste accueillant, convivial et
agréable pour ses utilisateurs.  
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• Taxes locales

Réforme de la Taxe d’Habitation

La taxe d’habitation a été modifiée par la loi de
finances pour 2018. Elle a baissé progressivement pour
80 % des contribuables qui ne la paient plus depuis 2020.
Pour les 20 % des ménages restants, la suppression
de la taxe d’habitation se déploiera jusqu’en 2023,
date à laquelle plus aucun foyer ne paiera de taxe
d’habitation sur sa résidence principale.

Pour ALTECKENDORF

• 339 foyers étaient soumis à la taxe d’habitation et
34 étaient déjà exonérés avant la réforme.

• 223 foyers ont été concernés dès 2018 par une
suppression de 30 % de la taxe, 65% en 2019 et
100% à compter de 2020.

• Montant moyen économisé par ces 223 foyers : 581  €

• 82 foyers restants vont bénéficier d’une suppression
de 30% à partir de 2021, 65% en 2022 et 100% dès 2023.

• Montant moyen économisé par ces 82 foyers : 976 €

Soit une économie moyenne pour l’ensemble des
foyers de notre commune de 687 €

A compter de l’année 2021 la taxe d’habitation sur
les résidences principales ne sera plus perçue par les
communes, mais par l’Etat. En contrepartie le taux de la
taxe foncière sur propriétés bâties 2020 du département
(13,17%) est transféré aux communes.
Par conséquent le nouveau taux de référence 2021
de la taxe foncière sur propriétés bâties de la commune
est de 21,36% (soit le taux communal de 2020 : 8,19 %
augmenté du taux départemental de 2020 : 13,17%)

La dernière augmentation de nos taux remonte à

l’année 2014.

• Don du sang
Les prochaines collectes se

dérouleront à la salle polyvalente
de Minversheim 

le 31 Mai et le 26 Juillet. 

Notre commune est dotée depuis quelques jours
de l’application mobile PanneauPocket.
Ce système permet de prévenir instantanément
ses citoyens à chaque alerte et information de la
Mairie (alerte préfecture, météo, coupures réseau,
travaux, conseils municipaux, manifestations, etc…)
par le biais d’une notification sur les smartphones
et tablettes vous permettant ainsi de rester
connectés à l’actualité de notre commune. 

L’application ne nécessite ni création de compte ni
autre données personnelles. Quelques minutes
suffisent pour installer PanneauPocket.
Elle est également disponible depuis un ordinateur
sur le site www.app.panneaupocket.com.  

Ce dispositif ne remplace pas notre bulletin
Alt’Echos qui continuera à vous parvenir régulièrement.

En attendant de pouvoir tous nous retrouver à l’occasion
des manifestations organisées par nos associations
locales, prenez bien soin de vous.  

Pour nous permettre de réaliser les investissements
et projets futurs, notamment le groupe scolaire, il a
été décidé d’augmenter modérément nos taux et de
les porter à :

• Taxe foncière sur propriétés bâties TFPB : 22 %

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties TFPNB :
48,67 %

Au regard de l’économie moyenne réalisée par la sup-
pression de la taxe d’habitation, cette augmentation
de 3 % reste mesurée.
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